
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2023-149 du 31 août 2023
Portant obligation de réaliser une évaluation environnementale
en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’éva-
luation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son an-
nexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame Em-
manuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et
des transports d'Île-de-France en matière administrative  ;

VU la décision DRIEAT-IDF n° 2023-0658 du 28 juillet 2023 portant subdélégation de signature en ma-
tière administrative de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas
par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la demande d’examen au cas par cas n° F01123P0128 relative au projet de requalification du pôle
gare situé au niveau de la gare ferroviaire et routière à Sainte-Geneviève-des-Bois dans le département
de l’Essonne, reçue complète le 26 juillet 2023 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 7 août 2023 ;

Considérant que le projet de requalification du pôle gare (98 824 m² d’emprise) consiste en :

- l’aménagement d’un carrefour entre la RD 25 et la RD 35 et un réaménagement viaire global ;

- le déplacement et l’aménagement de la gare routière ;
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- la construction d’un parc de stationnement en silo sur quatre niveaux pour 950 places ;

- la création d’un parking paysager de 100 places ;

- la création d’un espace vert de 7 200 m² ;

Considérant que le projet crée une surface de plancher au sens de l'article R.111-22 du code de l'urba-
nisme supérieure à 10 000 m², et qu'il relève donc de la rubrique 39° a), « Projets soumis à examen au
cas par cas », du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement ;

Considérant que le projet, prévoit la création d’une aire de stationnement ouverte au public, et suscep-
tible d'accueillir plus de 50 unités, et qu’il relève donc de la rubrique 41°a), « Projets soumis à examen
au cas par cas » du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant que le pôle gare se situe dans une zone sensible pour la qualité de l’air et que la phase
chantier comprendra une phase de démolition puis une phase de construction qui seront sources d’im-
pacts paysagers et sanitaires potentiellement importants : pollution de l’air, bruit, déblais de déchets
inertes ou dangereux pouvant contenir de l’amiante ;

Considérant que le pôle gare se situe dans une zone sensible pour la qualité de l’air et que la requalifi-
cation du pôle gare va entraîner la création de 1050 places de stationnement automobile susceptible
d’accroître le trafic sur la zone et qu’il convient d’évaluer les impacts de cette augmentation sur la qua-
lité de l'air et l’ambiance sonore ;

Considérant que le diagnostic écologique annexé au formulaire d’examen au cas par cas, relève la pré-
sence sur le site d’espèces protégées et/ou patrimoniales et que la création du parking paysager va en-
traîner la coupe d’un grand nombre d’arbres constitutifs d’un habitat pour les populations de chiro-
ptères et que le dossier ne prévoit à cet égard aucune mesure de nature à éviter, réduire ou compenser
ces incidences ;

Considérant que le projet conduira, dans un secteur urbanisé, à la destruction d’un espace arboré an-
cien susceptible de présenter un intérêt pour l’écoulement des eaux pluviales, les continuités écolo-
giques, le climat, et le paysage et que le dossier n’évalue pas la perte de ces éléments ;

Considérant que l’étude pédologique annexé au formulaire d’examen au cas par cas, relève la présence
sur le site d’une zone humide de 540 m² et que le dossier mentionne un potentiel rabattement de
nappe en phase travaux, le dossier n’évalue pas l’influence de ce rabattement sur la zone humide ;

Considérant que le projet pourrait conduire à la production d’un volume de déblais excédentaires issus
des opérations de démolition en quantités notables et que le maître d’ouvrage est tenu d’en assurer ou
d’en faire assurer la gestion, en privilégiant la réutilisation, le réemploi et le recyclage (articles L.541-1 II-
2° et L.541-2 du code de l’environnement) ;

Considérant que le dossier juge nécessaire la réalisation d’une évaluation environnementale compte
tenu du fait qu’un certain nombre de points relatifs à la conception du projet restent à éclaircir ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage, le projet est sus-
ceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou sur la santé ;
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DÉCIDE

Article 1     :   Le projet de requalification du pôle gare sur la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois dans
le département de l’Essonne nécessite la réalisation d’une évaluation environnementale,  devant  se
conformer aux dispositions des articles L.122-1, R.122-1 et R.122-5 à R.122-8 du code de l’environnement.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale du projet sont
explicités dans la motivation de la présente décision. Ces derniers s’expriment sans préjudice de l’obli-
gation pour le maître d’ouvrage de respecter le contenu de l’étude d’impact, tel que prévu par l’article
R.122-5 du code de l’environnement.

Ils concernent notamment :

– l’analyse des effets du projet sur la qualité de l’air, dans un contexte de sensibilité de la zone ;

– l’évaluation des impacts sur les milieux naturels, y compris les zones humides ;

– l’évaluation des impacts sur la santé humaine ;

– l’élaboration de mesures visant à éviter, réduire ou compenser les incidences négatives atta-
chées à la destruction d’habitats naturels et aux atteintes portés à la biodiversité ; 

– les précisions à apporter sur l’emplacement des infrastructures ; 

– la gestion des impacts liés aux travaux ;

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environne-
ment, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet de la préfecture de région et de la direction régionale et interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France. Elle devra également figurer dans les dos-
siers soumis à enquête publique ou mis à disposition du public conformément à l’article L.122-1-1.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’environ-
nement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-

France

3/4

p/o

La directrice adjointe



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle  soumet un projet  à  évaluation environnementale,  la  présente décision peut  également faire  l’objet  d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend
le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX
Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision.

Le recours hiérarchique, qui peut être formé auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, dans
le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, n’a pas pour effet de suspendre et proroger le
délai du recours contentieux.
Le recours est adressé à :
Monsieur  le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires
Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires
92055 Paris La Défense Cedex

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO auprès du tribunal administratif
compétent.

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision
faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire,
elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant le projet.
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